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(54) Dispositif de refroidissement passif pour un appareillage électrique et appareillage électrique 
comprenant ce dispositif

(57) Dispositif de refroidissement passif, pour un ap-
pareillage électrique notamment pour un disjoncteur de
générateur électrique.

Le dispositif de refroidissement passif, est disposé
verticalement à l’intérieur d’une gaine de protection (4).
Il posséde une enveloppe qui délimite un volume intérieur
rempli d’un gaz diélectrique, l’appareil traversant la gaine
de protection (4) par une ouverture (28) de sorte qu’une
surface de l’appareil électrique est exposée à l’extérieur
d’une partie supérieure de la gaine. Il comprend au moins
un tube de circulation (30) ayant une extrémité d’entrée
(32) et une extrémité de sortie (34) afin d’assurer une
circulation par convexion naturelle du gaz de refroidis-
sement contenu dans le volume intérieur de l’appareil
électrique. L’extrémité d’entrée (32) et l’extrémité de sor-
tie (34) du tube sont raccordées à la surface de l’appareil
électrique exposée à l’extérieur de la partie supérieure
de la gaine de protection (4).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention se rapporte aux appareillages élec-
triques, notamment aux disjoncteurs de générateur, aux
contacteurs et aux interrupteurs.
[0002] Plus précisément, elle concerne un dispositif
de refroidissement passif pour un appareillage électri-
que, notamment un disjoncteur de générateur disposé
verticalement à l’intérieur d’une gaine de protection et
présentant une enveloppe qui délimite un volume inté-
rieur rempli d’un gaz diélectrique, l’appareil traversant la
gaine de protection par une ouverture de sorte qu’une
surface de l’appareil électrique est exposée à l’extérieur
d’une partie supérieure de la gaine, le dispositif de re-
froidissement comprenant au moins un tube de circula-
tion ayant une extrémité d’entrée et une extrémité de
sortie afin d’assurer une circulation par convexion natu-
relle du gaz de refroidissement contenu dans le volume
intérieur de l’appareil électrique.
[0003] De façon classique, un disjoncteur de généra-
teur, également appelé disjoncteur de centrale, est situé
dans un jeu de barres entre un alternateur et un trans-
formateur. Il est disposé dans une gaine métallique de
protection vis-à-vis de l’air extérieur. Un espace suffisant
pour l’isolation électrique est ménagé entre les carters
sous tension qui constituent les pôles du disjoncteur et
la gaine de protection qui est au potentiel de la terre. La
gaine est remplie d’un gaz, généralement de l’air sec, à
la pression atmosphérique ou à une pression légèrement
supérieure. Le disjoncteur comprend une chambre de
coupure remplie d’un gaz isolant à une pression de plu-
sieurs bars, ce gaz pouvant circuler entre la chambre de
coupure et les carters du disjoncteur. Le disjoncteur est
complètement étanche vis-à-vis de l’air de la gaine. Il est
relié à la centrale électrique et au réseau respectivement
par un conducteur d’arrivée et par un conducteur de sor-
tie, ces conducteurs traversant la gaine avec une étan-
chéité diélectrique.
[0004] On connaît déjà (FR 2 800 905) un disjoncteur
de générateur muni d’un dispositif passif de refroidisse-
ment qui comporte un isolateur creux situé dans la gaine
et dont une première extrémité est raccordée au carter
supérieur du disjoncteur. Cet isolateur est disposé de
façon sensiblement verticale pour permettre à du gaz
isolant de circuler par convexion entre la chambre de
coupure du disjoncteur et la partie creuse de l’isolateur.
Une seconde extrémité de l’isolateur est raccordée de
façon étanche à une ouverture pratiquée dans la partie
supérieure de la gaine métallique. Le dispositif de refroi-
dissement comporte en outre un circuit de refroidisse-
ment à l’extérieur de la gaine qui permet au gaz isolant
du disjoncteur de circuler par convexion naturelle pour
réaliser une boucle depuis le carter supérieur jusqu’au
carter inférieur du disjoncteur. Le disjoncteur est en po-
sition verticale dans la gaine et est supporté par un autre
isolateur creux qui repose sur un carter métallique de

support mis à terre. Ce carter de support comporte un
passage pour permettre au circuit de refroidissement de
communiquer avec le disjoncteur afin que la circulation
en boucle du gaz isolant soit possible.
[0005] Ce dispositif de refroidissement est très satis-
faisant du point de vue de l’efficacité du refroidissement
de la chambre de coupure. Ceci permet d’augmenter
sensiblement le courant nominal que peut supporter le
disjoncteur en exploitation. Toutefois ce dispositif est re-
lativement coûteux et encombrant.
[0006] L’invention a précisément pour objet un dispo-
sitif passif de refroidissement qui remédie à ces incon-
vénients. Ce dispositif doit être plus économique à réa-
liser, moins encombrant tout en permettant un refroidis-
sement suffisamment efficace afin de permettre un gain
significatif de courant nominal.
[0007] Ces buts sont atteints par le fait que l’extrémité
d’entrée et l’extrémité de sortie du tube sont raccordées
à la surface de l’appareil électrique exposée à l’extérieur
de la partie supérieure de la gaine de protection.
[0008] Grâce à ces caractéristiques on augmente la
surface d’échange entre le gaz diélectrique et l’air exté-
rieur sans augmenter sensiblement l’encombrement de
l’appareil, en particulier en hauteur. L’encombrement au
sol est réduit. La totalité du dispositif est située d’un mê-
me côté de la gaine de sortie de sorte que le démontage
de l’appareil est facilité.
[0009] Conformément à un mode de réalisation préfé-
ré, l’extrémité d’entrée du tube de circulation est située
à une altitude supérieure à celle de son extrémité de
sortie de façon à favoriser la circulation par convexion
naturelle du gaz de refroidissement dans le volume inté-
rieur de l’appareil électrique.
[0010] De préférence, l’extrémité d’entrée du tube de
circulation est située à une altitude supérieure à celle de
l’extrémité de sortie de ce tube.
[0011] Grâce à cette caractéristique, on favorise un
sens de circulation du gaz diélectrique et, par suite, on
augmente l’efficacité de la convexion naturelle.
[0012] Dans une réalisation particulière, l’extrémité
d’entrée et l’extrémité de sortie du tube de circulation
sont séparées l’une de l’autre par une plaque séparatrice.
[0013] Le tube de circulation peut être monté sur une
plaque qui obture une ouverture formée dans la paroi
supérieure de la gaine de protection. Le tube de circula-
tion peut également être raccordé à un carter de refroi-
dissement monté à l’extérieur de la gaine de protection.
[0014] Selon une réalisation particulière, le disjoncteur
comporte un isolateur creux disposé sensiblement ver-
ticalement dans la gaine et comportant une extrémité
inférieure raccordée à un carter du disjoncteur et une
extrémité supérieure raccordée de façon étanche à
l’ouverture formée dans la gaine de protection.
[0015] L’invention concerne également un appareilla-
ge électrique tel qu’un disjoncteur de générateur sous
gaine métallique comportant un dispositif passif de re-
froidissement selon l’invention.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
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vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui suit d’exemples de réalisation donnés à titre illustratif
en référence aux figures annexées. Sur ces figures :

- la figure 1 est une vue d’un mode de réalisation d’un
disjoncteur de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un tube de
circulation monté sur une plaque ;

- les figures 3 et 4 sont deux vues de profil de détail
du tube de circulation du disjoncteur de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective montrant deux
tubes de circulation montés sur une plaque ;

- la figure 6 est une variante de réalisation d’un dis-
joncteur comportant un carter de refroidissement
extérieur ;

- la figure 7 est une vue de détail d’une variante du
mode de réalisation de la figure 6 comportant un
tube de circulation présentant une extrémité
coudée ;

- la figure 8 est une variante de forme du tube de re-
froidissement.

[0017] Sur la figure 1, un disjoncteur monophasé de
générateur 2 est disposé à la verticale dans une gaine
métallique de protection 4 vis-à-vis de l’air extérieur. De
façon connue, la gaine 4 comporte une partie supérieure
6 constituant un plafond, ce plafond étant de préférence
amovible. Le disjoncteur 2 est représenté vu en coupe
selon un plan vertical contenant les axes des conduc-
teurs d’arrivée 8 et de sortie 10 du disjoncteur, disposés
à l’horizontale. Il comprend une chambre de coupure 12
disposée dans une enveloppe électrique isolante 14 et
qui sépare un carter supérieur 16 d’un carter inférieur 18
du disjoncteur tout en communiquant avec ces carters.
Un gaz isolant, par exemple du SF6 renfermé dans le
disjoncteur, peut donc circuler librement entre la cham-
bre de coupure 12 et les carters 16 et 18. A l’intérieur de
chaque carter 16 et 18, un équipage de contact du dis-
joncteur 2 est électriquement relié au conducteur d’arri-
vée 8 ou de sortie 10.
[0018] Chaque carter est sous tension, par exemple
lorsque le disjoncteur 2 est fermé, ce qui impose une
distance d’isolation électrique suffisante avec la gaine
de protection 4 qui est au potentiel de la terre. A cet effet,
un isolateur support 20 disposé sous le carter inférieur
18 permet de maintenir le disjoncteur au centre de la
gaine. Comme connu dans l’état de la technique, un tel
isolateur support est par exemple constitué d’une céra-
mique telle qu’une porcelaine, de forme cylindrique. Il
présente une surface extérieure formant des ailettes pour
allonger la ligne de fuite de l’isolateur. Cet isolateur com-
prend en outre un évidement longitudinal pour permettre
le passage d’une tige de commande isolante 22 apte à
manoeuvrer les contacts du disjoncteur 2 par un mouve-
ment de translation ou de rotation de la tige.
[0019] De façon connue, l’évidement de l’isolateur
support 20 communique avec l’intérieur du carter infé-
rieur 18. Cet évidement est donc rempli de gaz diélectri-

que sous pression. La base de l’isolateur support est
généralement raccordée à un carter de commande ex-
térieur à la gaine (non représentée) de façon étanche à
l’air. De façon classique, un tel carter de commande ren-
ferme au moins une partie du mécanisme de commande
immergé dans le gaz diélectrique sous pression.
[0020] A l’extrémité supérieure du disjoncteur, un iso-
lateur 26 comprend également un évidement longitudi-
nal. L’isolateur supérieur 26 peut être de structure plus
légère que l’isolateur support 20. Il est disposé vertica-
lement au-dessus du carter supérieur 16. De la même
manière que l’isolateur support 20 et l’enveloppe isolante
14, qui présente de préférence une surface externe for-
mant des ailettes pour allonger la ligne de fuite de l’iso-
lateur, l’isolateur supérieur n’a quasiment pas de rôle de
support et sa structure est prévue pour résister à la sur-
pression de gaz isolant contenu dans son évidement lon-
gitudinal par rapport à l’air de la gaine de protection 4.
L’extrémité inférieure de l’isolateur 26 est fixée au carter
supérieur 16 et communique avec ce dernier pour que
du gaz isolant puisse circuler dans l’évidement de l’iso-
lateur. L’extrémité supérieure de l’isolateur est raccordée
de façon étanche à la plaque 36.
[0021] Conformément à l’invention, des moyens de re-
froidissement communiquant avec le volume intérieur du
disjoncteur 2 par au moins une ouverture formée dans
la gaine de protection sont disposés à l’extérieur de la
gaine 4. Dans l’exemple décrit en référence aux figures
1 à 4, ces moyens de refroidissement sont constitués par
un tube de circulation 30. Le tube 30 comporte une ex-
trémité d’entrée 32 et une extrémité de sortie 34 qui dé-
bouchent dans l’évidement longitudinal 27 de l’isolateur
supérieur 26. Les extrémités 32 et 34 traversent la plaque
d’obturation 36. On observera que l’extrémité d’entrée
32 du tube de circulation 30 est située à une altitude
supérieure à celle de l’extrémité de sortie 34. La figure
2 représente en perspective le tube de circulation 30 et
la plaque d’obturation 36. Comme on peut le voir sur les
figures 3 et 4, le tube de circulation 30 peut être disposé
dans un plan vertical (figure 3) ou bien (figure 4) il peut
être disposé dans un plan incliné de manière à réduire
l’encombrement en hauteur du disjoncteur.
[0022] Le fonctionnement est le suivant. Le gaz isolant
contenu dans le volume intérieur du disjoncteur s’échauf-
fe dans le carter supérieur 16 et s’élève vers la partie la
plus élevée de l’évidement longitudinal 27 de l’isolateur
supérieur 26 dans laquelle est située l’extrémité d’entrée
32 du tube de circulation 30. Le gaz isolant pénètre dans
le tube 30 dans lequel il circule selon le sens figuré par
la flèche 38. Au cours de son passage dans le tube, le
gaz diélectrique se refroidit en échangeant de la chaleur
avec l’air extérieur. Le gaz refroidi ressort du tube 30 par
l’extrémité de sortie 34 et redescend vers le carter supé-
rieur 16. Une circulation par convexion naturelle s’établit
ainsi dans le carter supérieur 16, l’isolateur 26 et le tube
30. La chambre de coupure 12 du disjoncteur est donc
refroidie en permanence de manière efficace, ce qui per-
met un gain de courant nominal significatif.
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[0023] Il est entendu que le tube 30 peut être muni
d’ailettes (non représentées) de manière à augmenter
sa surface d’échange thermique avec l’extérieur. Autres
solutions pour augmenter la performance : augmenter le
nombre de tubes et/ou les peindre de couleur sombre de
manière à augmenter le rayonnement. En outre, un sys-
tème de ventilation forcée de l’air extérieur peut être ins-
tallé au-dessus de la gaine de protection pour accélérer
l’échange thermique et améliorer le refroidissement du
gaz isolant.
[0024] La figure 5 est une vue en perspective d’une
variante de réalisation. Deux tubes de circulation 30 sont
montés sur la plaque d’obturation 36 de manière à aug-
menter la circulation du gaz diélectrique et par consé-
quent l’efficacité du refroidissement par convexion natu-
relle. En outre, dans ce mode de réalisation, les extré-
mités d’entrée et les extrémités de sortie de chacun des
tubes 30 sont situées à la même altitude. C’est pourquoi
la plaque d’obturation 36 est équipée d’une plaque sé-
paratrice 40 dont la fonction est de séparer les gaz
chauds des gaz froids. Un sens de circulation préférentiel
est donné par le fait que l’un des côté du disjoncteur
s’échauffe plus que l’autre de telle sorte que le gaz isolant
s’accumule de ce côté. La plaque séparatrice permet de
maintenir cette séparation et, par conséquent, favorise
l’établissement et la stabilité de la convexion naturelle.
[0025] On a représenté sur la figure 6 une variante de
réalisation du disjoncteur des figures 1 à 5. Un carter
métallique de refroidissement 42, disposé à l’extérieur
de la paroi supérieure 6 de la gaine de protection 4 est
relié de façon étanche à l’isolateur 26. Le volume intérieur
43 du carter 42 communique avec l’évidement longitudi-
nal 27 de l’isolateur supérieur 26 de façon à former un
espace rempli de gaz isolant et étanche à l’air intérieur
ou extérieur à la gaine. Un tube de circulation 30 com-
porte une extrémité d’entrée 32 et une extrémité de sortie
34 raccordée au carter 42. Comme on l’observe sur la
figure 6, l’extrémité d’entrée 32 est située à une altitude
supérieure à celle de l’extrémité de sortie 34 de manière
à établir, comme expliqué précédemment, une circula-
tion par convexion naturelle dans le sens de la flèche 38
du gaz isolant contenu dans le volume intérieur du dis-
joncteur. Dans cette variante, le gaz est refroidi par
échange thermique avec la surface intérieure du carter
42, puis par la circulation dans le tube 30. Ceci permet
un refroidissement efficace de la chambre de coupure
12 et, par suite, un gain significatif de courant nominal
du disjoncteur.
[0026] On a représenté sur la figure 7 un détail d’une
variante d’une réalisation. L’extrémité de sortie 34 du tu-
be de circulation 30 est coudée vers le bas de manière
à augmenter encore la différence d’altitude avec l’extré-
mité d’entrée 32. Ces deux dispositions améliorent l’ef-
ficacité de la convexion naturelle.
[0027] On a représenté sur la figure 8 une autre va-
riante de réalisation. Le tube 30 présente une forme asy-
métrique qui permet de privilégier un sens de circulation
du gaz diélectrique (flèche 38). Ce tube peut se monter

sur une plaque 36 telle que celle représentée sur la figure
1 ou sur un carter tel que le carter 42 de la figure 6.

Revendications

1. Dispositif de refroidissement passif pour un appareil
électrique tel qu’un disjoncteur de générateur (2),
l’appareil étant disposé verticalement à l’intérieur
d’une gaine de protection (4) et possédant une en-
veloppe qui délimite un volume intérieur rempli d’un
gaz diélectrique, l’appareil traversant la gaine de pro-
tection (4) par une ouverture (28) de sorte qu’une
surface de l’appareil électrique est exposée à l’ex-
térieur d’une partie supérieure de la gaine, le dispo-
sitif de refroidissement comprenant au moins un tube
de circulation (30) ayant une extrémité d’entrée (32)
et une extrémité de sortie (34) afin d’assurer une
circulation par convexion naturelle du gaz de refroi-
dissement contenu dans le volume intérieur de l’ap-
pareil électrique, caractérisé en ce que l’extrémité
d’entrée (32) et l’extrémité de sortie (34) du tube sont
raccordées à la surface de l’appareil électrique ex-
posée à l’extérieur de la partie supérieure de la gaine
de protection (4).

2. Dispositif de refroidissement selon la revendication
1, caractérisé en ce que l’extrémité d’entrée (32)
du tube de circulation (30) est située à une altitude
supérieure à celle de son extrémité de sortie (34) de
façon à favoriser la circulation par convexion natu-
relle du gaz de refroidissement dans le volume inté-
rieur de l’appareil électrique.

3. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé en ce que le tube (30)
présente une forme asymétrique par rapport à un
plan vertical de symétrie de l’appareil afin de favori-
ser la circulation du gaz diélectrique.

4. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que l’extrémité
d’entrée (32) et l’extrémité de sortie (34) du tube de
circulation sont séparées l’une de l’autre par une pla-
que séparatrice (40).

5. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que l’extrémité
d’entrée (32) et l’extrémité de sortie (34) du tube (30)
sont montées sur une plaque (36) qui obture l’ouver-
ture (28) formée dans la paroi supérieure (6) de la
gaine de protection (4).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l’extrémité d’entrée (32) et l’ex-
trémité de sortie (34) du tube (30) sont raccordées
à un carter de refroidissement (42) monté à l’exté-
rieur de la gaine de protection (4).
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7. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que l’appareil
électrique comporte un isolateur creux (26) disposé
sensiblement verticalement dans la gaine (4) et com-
portant une extrémité inférieure raccordées à un car-
ter (16) de l’appareil et une extrémité supérieure rac-
cordée de façon étanche à l’ouverture (28) formée
dans la gaine de protection (4).

8. Appareillage électrique sous gaine métallique (4),
comportant au moins un dispositif passif de refroi-
dissement selon l’une des revendications 1 à 7.
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